
OBJET UNITE TARIFAIRE Tarifs 2024 Tarifs 2025 DATE D'EFFET ACTE

ASSAINISSEMENT NON-COLLECTIF (TARIFS HT) Jusqu'au 30 juin 2025 Délibération n° I-6 du 17 mars 2025

Les présents tarifs demeurent applicables tant qu'ils n'ont pas été modifiés ou supprimés

- a-Contrôle des installations neuves ou à réhabiliter

 - a1- Redevance de vérification préalable du projet forfait/contrôle                       58,00 €                       58,00 € 

 - a2- Redevance de vérification préalable d'un avenant à un projet déjà présenté forfait/contrôle                       58,00 €                       58,00 € 

 - a3- Redevance de vérification de l'exécution des travaux forfait/contrôle                       97,00 €                       97,00 € 

 - a4- Plus-value au prix a1 à a3 pour une installation traitant plusieurs habitations forfait/contrôle                       42,00 €                       42,00 € 

 - a5- Prix spécial pour installation de capacité supérieure à 1,2 kg DBO5/jour forfait/contrôle                     167,00 €                     167,00 € 

- b Contrôle des installations existantes

 - b1- Redevance de premier contrôle et de vérification du fonctionnement et de l'entretien forfait/contrôle                       83,00 €                       83,00 € 

forfait/contrôle                       77,00 €                       77,00 € 

 - b3- Redevance de contrôle en vue de la vente d'un bien immobilier à usage d'habitation forfait/contrôle                       92,00 €                       92,00 € 

 - b4 Plus-value pour une installation traitant plusieurs habitations forfait/contrôle                       92,00 €                       92,00 € 

 - b5- Vérification pour installation supérieure à 1,2 kg DBO5/jour forfait/contrôle                     167,00 €                     167,00 € 

- c-Redevance de contre-visite forfait/contrôle                       58,00 €                       58,00 € 

- d-déplacement sans intervention forfait/contrôle                       58,00 €                       58,00 € 

COMMUNES HORS DSP (Y COMPRIS POUR LES COMMUNES DE 
LYS-HAUT- LAYON)

 - b2- redevance de vérification du fonctionnement et de l'entretien (contrôle périodique des installations déjà 
contrôlées par le SPANC)


	assainissement non collectif

